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Arrêté grand-ducal du 20 juillet 1998 autorisant Madame Françoise Joséphine Rosalie Annette
LEIBFRIED, épouse THINNES, à changer ses prénoms actuels en ceux de «Annette Françoise
Joséphine Rosalie».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Maître André Lutgen, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de
Madame Françoise Joséphine Rosalie Annette  LEIBFRIED, épouse THINNES, née le 3 octobre 1922 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1518 Luxembourg - 3, rue Comte Ferraris - en ceux de «Annette
Françoise  Joséphine Rosalie».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art.  1er. Madame Françoise Joséphine Rosalie Annette LEIBFRIED, épouse THINNES est autorisée à changer ses
prénoms actuels en ceux de «Annette Françoise Joséphine Rosalie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à comper du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient  pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 20 juillet 1998.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 19 août 1999 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du
nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement
postprimaire pendant l’année scolaire 1999/2000.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle, notamment son article 6;

Vu le règlement grand-ducal du 13 juin 1994 pris en exécution de la loi du 3 juin 1994 portant création du régime
préparatoire de l’enseignement secondaire technique, notamment son article 3;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 18 août 1999 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour l’année scolaire 1999/2000;

Arrête:

Art. 1er. Le nombre total des agents à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire
pendant l’année scolaire 1999/2000 est fixé à 155 unités.

Art. 2. Le nombre d’agents à recruter dans la carrière de l’instituteur d’enseignement préparatoire pendant l’année
scolaire 1999/2000 est fixé à 15 unités.

Art. 3. La répartition, par fonctions et spécialités, du nombre total de 140 agents à admettre au stage pédagogique
de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire 1999/2000 est fixée comme suit:

Carrière du maître d’enseignement technique 

spécialité: bâtiment 1

spécialité: boucherie 1

spécialité: chauffage-sanitaire 1

spécialité: coiffure 3
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spécialité: cuisinier-traîteur 1

spécialité: électrotechnique 5

spécialité: horticulture 1

spécialité: mécanicien d’autos 3

spécialité: métiers du métal 6

spécialité: métiers du bois 5

spécialité: métiers du livre 1

spécialité: peinture 1

spécialité: tôlier-débosseleur 1

Carrière du maître de cours spéciaux

spécialité: secrétariat 4

Carrière du professeur d’enseignement technique 

spécialité: enseignement pour 
professions de santé 4

spécialité: laborantin 1

Carrière du professeur ingénieur 

spécialité: électrotechnique 5

spécialité: forêt – environnement 1

spécialité: mécanique 4

spécialité: horticulture 1

Carrière du professeur de sciences de l’enseignement secondaire technique 

spécialité: informatique 6

spécialité: enseignement pour 
professions de santé 2

Carrière du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire 

spécialité: français 16

spécialité: allemand 12

spécialité: anglais 9

spécialité: philosophie 1

spécialité: histoire 2

spécialité: géographie 2

spécialité: mathématiques 9

spécialité: chimie 3

spécialité: biologie 5

spécialité: physique 3

Carrière du professeur de sciences économiques et sociales 8

Carrière du professeur d’éducation artistique 5

Carrière du professeur d’éducation musicale 1

Carrière du professeur d’éducation physique 5

Carrière du professeur de doctrine chrétienne 1

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 19 août 1999.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle,

Anne Brasseur
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Administration de l’Aéroport. – Examen de promotion. – L’Administration de l’Aéroport organisera, au
cours du mois de mai 2000, un examen de promotion dans les carrières du technicien diplômé, de l’ingénieur-
technicien et de l’artisan.

Administration des Bâtiments Publics.

Examens de promotion

Il est porté à la connaissance des intéressés que l’administration des Bâtiments Publics envisage d’organiser au mois
de novembre 2000 un examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur technicien - spécialité électrotechnique -
et au mois de décembre 2000 un tel examen dans la carrière de l’expéditionnaire technique - spécialité génie civil.

Examens de fin de stage

Il est porté à la connaissance des intéressés que l’administration des Bâtiments Publics  envisage d’organiser au mois
de juin 2000 un examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur technicien - génie civil - et au mois de septembre
2000 un tel examen dans la carrière de l’artisan - spécialité jardinier-paysagiste.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – Un examen de fin de stage dans la carrière de l’agent
de probation auprès du Service Central d’Assistance Sociale (SCAS) aura lieu les 1er et 3 février 2000.

Gouvernement. – Conseillers. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 30 novembre 1999,
M. Pierre Neyens, Directeur de l’Administration du personnel de l’Etat;
M. Pierre Jaeger, Commissaire du Gouvernement aux Etrangers;
M. Jean Zahlen, Conseiller de Gouvernement première classe;
M. Mil Jung, Conseiller de Gouvernement première classe;
M. Ferdinand Hoffstetter, Conseiller de Gouvernement première classe;
M. Claude A. Hemmer, Conseiller de direction première classe;
M. Jean-Paul Conzemius, Conseiller de direction première classe;
Mme Octavie Modert, Attaché de Gouvernement premier en rang et
M. Jean-Paul Senninger, Licencié ès lettres et en sciences politiques 

ont été nommés Premiers Conseillers de Gouvernement.

Indice des prix à la consommation au 1er novembre 1999. – L’indice des prix à la consommation établi
conformément au règlement grand-ducal du 21 décembre 1998 est de 598.20 au 1er novembre par rapport à la base
100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er novembre 1999 à 593.93.

Luxembourg, le 2 décembre 1999.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

134e MODIFICATION (10 novembre 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
P ACNEPLUS CR. TO 1*1 CR. 30 G

P ARKOGELULES ARKOPHYTUM GELULES PO 1*30 GELULES BLIST

P ARKOGELULES HUILE DE FOIE DE MORUE GELULES 400 MG PO 1*50 GELULES

P ARKOGELULES MYRTILLE BAIE GELULES PO 1*45 GELULES

P ARKOGELULES MYRTILLE FEUILLE GELULES PO 1*45 GELULES

P ARKOGELULES ORTIE RACINE GELULES 290 MG PO 1*45 GELULES
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P ARKOGELULES SAULE BLANC GELULES 260 MG PO 1*45 GELULES

R ATENOLOL CHLORTALIDONE-BC CPR.ENR. 50 MG 12,5 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ATENOLOL CHLORTALIDONE-BC CPR.ENR. 50 MG 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R ATENOLOL CHLORTALIDONE-BC CPR.ENR. 100 MG 25 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R ATENOLOL CHLORTALIDONE-BC CPR.ENR. 100 MG 25 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

P BEFACT FORTE B1-B2-B6-B12 DRG. PO 1*100 CPR.DRAG.

P BEFACT FORTE B1-B2-B6-B12 DRG. PO 1*100 DRG.U.D.

RR CEFADROXIL-MERCK CPS 500 MG 1*10 CPS SS BLIST.

RR CEFADROXIL-MERCK CPS 500 MG 1*20 CPS SS BLIST.

P CURPOL SIR. 250 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 140 ML

P CURPOL-JUNIOR SIR. 120 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 140 ML

P DERMAZOL PDRE 1 PC TO 1*1 PDRE30 G

R ESTALIS SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

R ESTALIS SEQUI SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS SEQUI SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

RR FERRIPROX CPR.PELLIC. 500 MG PO 1*100 CPR.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR FOLDOXX SOL. 12,5 MG /5 ML PO 1*1 SUSP.150 ML

RR FOLDOXX SOL. 12,5 MG /5 ML PO 1*2 SUSP.150 ML

RR FOLDOXX SOL. 25 MG /5 ML PO 1*1 SUSP.150 ML

RR FOLDOXX SOL. 25 MG /5 ML PO 1*2 SUSP.150 ML

P LANSOYL PARAFFINE GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 225 G

P LANSOYL PARAFFINE GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 600 G

R LOPID-900 CPR.PELLIC. 900 MG PO 1*28 CPR.

RR MEGACILLIN PDRE P.SIR. 300000 UI /5 ML PO 1*5 PDRE P.SIR. 80 ML

R MOTILIUM COMPRIMES FONDANTS 

INSTANTANES CPR. 10 MG SL 1*20 CPR.

R MOTILIUM COMPRIMES FONDANTS 

INSTANTANES CPR. 10 MG SL 1*30 CPR.

RR PAXENE SOL.P.PERF. 6 MG /1 ML IV 1*1 FL.A DILUER 5 ML

RR PAXENE SOL.P.PERF. 6 MG /1 ML IV 1*1 FL.A DILUER 25 ML

R RANITIDINE-GLAXO WELLCOME SIR. 150 MG /10 ML PO 1*2 SIR. 280 ML

R RANITIDINE-150 SOLUBLE-GLAXO 

WELLCOME CPR.EFF. 150 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR SILKIS POMM. 3 MCG /1 G TO 1*1 POMM. 10 G

RR SILKIS POMM. 3 MCG /1 G TO 1*1 POMM. 30 G

RR SILKIS POMM. 3 MCG /1 G TO 1*1 POMM. 100 G

RR VALTRAN GTTES PO 1*1 GTTES 60 ML

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 12,5 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX CPR. 25 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

RR VIOXX SUSP. 12,5 MG /5 ML PO 1*1 SUSP.150 ML

RR VIOXX SUSP. 12,5 MG /5 ML PO 1*2 SUSP.150 ML

RR VIOXX SUSP. 25 MG /5 ML PO 1*1 SUSP.150 ML

RR VIOXX SUSP. 25 MG /5 ML PO 1*2 SUSP.150 ML

RR VOLTAREN INJEKT SOL.INJ. 75 MG /3 ML IM 1*1 AMP.

RR VOLTAREN INJEKT SOL.INJ. 75 MG /3 ML IM 1*30 AMP.

RR VOLTAREN INJEKT SOL.INJ. 75 MG /3 ML IM 50*3 AMP.

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
RR HOSTACYCLINE DRG. 500 MG PO 1*16 DRG.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*1 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.
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RR RAXAR CPR. 400 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*1 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*2 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*5 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

RR RAXAR CPR. 600 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN
P ACNEPLUS CR. TO 1*1 CR. 30 G

AU  LIEU  DE

P ACNIDAZIL CR. TO 1*1 CR. 30 G

P BEFACT FORTE B1-B2-B6-B12 DRG. PO 1*100 CPR.DRAG.

AU  LIEU  DE

P BEFACT B1-B6 DRG. PO 1*100 DRG.

P CURPOL SIR. 250 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 140 ML

AU  LIEU  DE

P CURPOL SIR. 250 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 180 ML

P CURPOL-JUNIOR SIR. 120 MG /5 ML PO 1*1 SIR. 140 ML

AU  LIEU  DE

P CURPOL-JUNIOR SIR. 120 MG /5 ML PO 1*120 ML

P DERMAZOL PDRE 1 PC TO 1*1 PDRE30 G

AU  LIEU  DE

P DERMAZOL PDRE 1 PC TO 1*1 PDRE20 G

R ESTALIS SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

AU  LIEU  DE

R ESTALIS 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

AU  LIEU  DE

R ESTALIS 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

R ESTALIS SEQUI SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

AU  LIEU  DE

R ESTALIS SEQUI 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*8 SYST.

R ESTALIS SEQUI SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

AU  LIEU  DE

R ESTALIS SEQUI 50/250 SYST.THERAP.TD TO 1*24 SYST.

P LANSOYL PARAFFINE GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 225 G

AU  LIEU  DE

P LANSOYL GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 225 G

P LANSOYL PARAFFINE GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 600 G

AU  LIEU  DE

P LANSOYL GELEE 176 G /225 G PO 1*1 GELEE 600 G

R LOPID-300 CPS 300 MG PO 1*100 CPS

AU  LIEU  DE

R LOPID CPS 300 MG PO 1*100 CPS

P NICORETTE GOMMES A MACHER4 MG BU 1*30 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE GOMMES A MACHER4 MG BU 1*30 GOMMES

P NICORETTE GOMMES A MACHER4 MG BU 1*105 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE GOMMES A MACHER4 MG BU 1*105 GOMMES

P NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*30 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*30 GOMMES

P NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*105 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE CITRUS GOMMES 4 MG PO 1*105 GOMMES

P NICORETTE MINT GOMMES A MACHER4 MG BU 1*30 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE MINT GOMMES A MACHER4 MG BU 1*30 GOMMES

P NICORETTE MINT GOMMES A MACHER4 MG BU 1*105 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICORETTE MINT GOMMES A MACHER4 MG BU 1*105 GOMMES
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P NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*7 SYST.

P NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*14 SYST.

P NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*21 SYST.

P NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-10 SYST.THERAP.TD 10 MG TO 1*28 SYST.

P NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*7 SYST.

P NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*14 SYST.

P NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*21 SYST.

P NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-15 SYST.THERAP.TD 15 MG TO 1*28 SYST.

P NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*7 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*7 SYST.

P NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*14 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*14 SYST.

P NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*21 SYST.

P NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*28 SYST.

AU  LIEU  DE

RR NICORETTE-5 SYST.THERAP.TD 5 MG TO 1*28 SYST.

P NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

P NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*24 GOMMES

P NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL MINT GOMMES 4 MG BU 1*96 GOMMES

P NICOTINELL-TTS-14 SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL-TTS-14 SYST.THERAP.TD 14 MG TO 1*21 SYST.

P NICOTINELL-TTS-21 SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL-TTS-21 SYST.THERAP.TD 21 MG TO 1*21 SYST.

P NICOTINELL-TTS-7 SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*21 SYST.

AU  LIEU  DE

R NICOTINELL-TTS-7 SYST.THERAP.TD 7 MG TO 1*21 SYST.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE
(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR)
P LONARID MONO CPR. 500 MG PO 1*50 CPR.U.D.

R MUSE STICK 125 MCG UR 1*1 STICK

R MUSE STICK 125 MCG UR 1*3 STICKS
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R MUSE STICK 125 MCG UR 1*6 STICKS

R MUSE STICK 250 MCG UR 1*1 STICK

R MUSE STICK 250 MCG UR 1*3 STICKS

R MUSE STICK 250 MCG UR 1*6 STICKS

R MUSE STICK 500 MCG UR 1*1 STICK

R MUSE STICK 500 MCG UR 1*3 STICKS

R MUSE STICK 500 MCG UR 1*6 STICKS

R MUSE STICK 1000 MCG UR 1*1 STICK

R MUSE STICK 1000 MCG UR 1*3 STICKS

R MUSE STICK 1000 MCG UR 1*6 STICKS

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE
P DULCOLAX PICOSULPHATE CPS 2,5 MG PO 1*50 CPS

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. – Le
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera au cours du mois de janvier 2000 les
examens-concours suivants:

le 22 janvier 2000: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du rédacteur.

Relevé des vacances de poste:

Entreprise des Postes et Télécommunications 5
Caisse de Maladie des Ouvriers 1
Administration de l’Enregistrement et des Domaines 9
Parquet Général 2
Ministère de l’Economie 1
Inspection du Travail et des Mines 1
Centre Commun de la Sécurité Sociale 1

le 24 janvier 2000: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’expéditionnaire administratif.

Relevé des vacances de poste:

Administration de l’Environnement 1
Caisse de Maladie des Ouvriers 1
Entreprise des Postes et Télécommunications 9
Inspection Générale de la Sécurité Sociale 1
Caisse de Maladie des Employés Privés 1
Union des Caisses de Maladie 1

Les épreuves préliminaires aux examens-concours en vue du contrôle de la connaissance des langues
luxembourgeoise, allemande et française auront lieu entre le 3 et 11 janvier 2000.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame BJARNADOTTIR Greta Maria, veuve
GUNNARSSON Stefan Ragnar, née le 29.03.1941 à Reykjavik (Islande), demeurant à Gonderange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur CHEVALLIER Alain Marcel, né le 30.07.1969 à
Zaandam (Pays-Bas), demeurant à Enscherange.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wilwerwiltz.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame DE SAGHER Anne Marie Marthe Godelieve Egide,
épouse VERMEERSCH Robert Maurice Edmond, née le 08.06.1946 à Gent (Belgique), demeurant à Rameldange.
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Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur DOS SANTOS AZEVEDO José Paulo, né le
22.02.1971 à Laundos/Povoa de Varzim (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de AZEVEDO José Paulo.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame ELSEN Christine Anna, née le 23.12.1948 à Wellen
(Allemagne), demeurant à Buschdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Boevange-sur-Attert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame FERREIRA Ilda Feliciana, née le 11.02.1959 à
Amedo/Carrazeda de Ansiaes (Portugal), demeurant à Boulaide.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Boulaide.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame FREITAS MARQUES Maria Crestina, née le
17.08.1969 à Luxembourg, demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur GONÇALVES COSTINHA NÉVOA Fernando, né
le 10.04.1970 à Echternach, demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de COSTINHA Fernand.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur KOBLER Werner Jakob, né le 01.08.1952 à Zürich
(Suisse), demeurant à Hesperange.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur LATERZA Pietro, né le 14.10.1947 à Sammichele di
Bari (Italie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame LEGRAND Sabine Monique Roberte, épouse
MATARRESE Francesco, née le 23.02.1959 à Differdange, demeurant à Hellange.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Frisange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame MA Wai Ching, née le 13.10.1965 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame MACEDO GOMES Ligia Maria, épouse MEESTER
Theodorus Johannes, née le 07.07.1964 à Fiolhoso/Murça (Portugal), demeurant à Dillingen.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Beaufort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur MAUPAS Christian Louis, né le 22.01.1959 à La
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Charité-sur-Loire (France), demeurant à Bollendorf-Pont.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Berdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur MIKAELI Jamal, né le 20.08.1965 à Bakhtaran (Iran),
demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame MUSIAL Joanna Maria, épouse CRELO Marc
Robert, née le 13.07.1974 à Bydgoszcz (Pologne), demeurant à Berbourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Manternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame NGOÏE Kanyiki Bunda Marie Clotilde, épouse
TSHIBANDA MADIMBA Aldo, née le 08.09.1959 à Lubumbashi (R.D. du Congo), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur RAFIY HEIDARLOU Dariush, né le 14.06.1942 à
Oromieh (Iran), demeurant à Abweiler.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de RAFIY Dariush.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur RAMOS COELHO Paulo Jorge, né le 28.04.1967 à
Buarcos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Reisdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Reisdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur SANTIONI Daniel, né le 08.06.1969 à Villerupt
(France), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame SUN Yicui, née le 23.01.1970 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Beringen/Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur WEBER Daniel Gaston, né le 25.01.1936 à Martelange
(Belgique), demeurant à Wolwelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur WEBER Paul Julien, né le 11.03.1963 à Saverne
(France), demeurant à Perlé.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame WEBER Rachel Bettina Alexandra, née le
01.08.1972 à Arlon (Belgique), demeurant à Wolwelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur ZHAN Zhi Yong, né le 13.09.1973 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Mondorf-les-Bains.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur BUI Van Tam, né le 26.04.1960 à Thanh My Tay/Go
Vap (Vietnam), demeurant à Heiderscheid.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame TRAN Thi Kim Hoa, épouse BUI Van Tam, née le
20.07.1966 à Phu Long/Thuan An (Vietnam), demeurant à Heiderscheid.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur FLOR ISABEL Alexandre, né le 26.11.1962 à Roça
Porto Alegre/Angolares (Cap Vert), demeurant à Beaufort.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Beaufort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame RAMOS Gracinda Maria, épouse FLOR ISABEL
Alexandre, née le 09.12.1966 à Santo Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Beaufort.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Beaufort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur KUPE Kapal'Zwa, né le 11.02.1955 à Lusanga (R.D.
du Congo), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame KOSI Nsoni, épouse KUPE Kapal’Zwa, née le
01.09.1956 à Kikwit (R.D. du Congo), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.10.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur MATOS OLIVEIRA José Eduardo, né le 21.10.1970
à Valega/Ovar (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame SPITONI Orietta, épouse MATOS OLIVEIRA José
Eduardo, née le 04.12.1970 à Differdange, demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur ÖZEN Ahmet Cengiz, né le 15.08.1944 à Camli
(Turquie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame GÜGERCIN Edibe, épouse ÖZEN Ahmet Cengiz,
née le 18.03.1945 à Camli (Turquie), demeurant à Luxembourg.
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Cette naturalisation a été acceptée le 13.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur PIRES DIAS Joao Virgilio, né le 20.10.1945 à Santo
Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame SOUSA DOS REIS Francisca, épouse PIRES DIAS
Joao Virgilio, née le 18.09.1959 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée au sieur ROUHANI Mohabatollah, né le 15.06.1941 à Nairiz
(Iran), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

–  Par loi du 16.07.1999, la naturalisation est accordée à la dame AKHTARI Nahid, épouse ROUHANI Mohabatollah,
née le 15.01.1949 à Yazd (Iran), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.09.1999 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat. - Recouvrements

RECTIFICATIFS

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la dame
HEILBRONN Suzanne, épouse ALEXANDRE Robert, il y a lieu de lire: «en conformité de l'article 45 de la loi modifiée
du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de l'article 45 de la loi).

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la
dame KOSTER Jeanne Louise Laure, veuve BODSON Cyrille François Ghislain, il y a lieu de lire: «en conformité de
l'article 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de
l'article 45 de la loi).

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la
dame METZDORF Liliane Joséphine, épouse SUTERA Jean, il y a lieu de lire: «en conformité de l'article 45 de la loi
modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de l'article 45 de la loi).

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la
dame TESSARO Karin Edith, il y a lieu de lire: «en conformité de l'article 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur
la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de l'article 45 de la loi).

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la
dame THEISEN Jeanne Catherine, veuve GIORGETTI Félix Dominique, il y a lieu de lire: «en conformité de l'article 45
de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de l'article 45 de
la loi).

– A la page 973 du Mémorial B – n° 44 du 08.09.1999, à l'avis concernant la déclaration de recouvrement de la
dame WOLF Alice, veuve POSSENTI Augusto, il y a lieu de lire: «en conformité de l'article 45 de la loi modifiée du 22
février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise» (au lieu de: en conformité de l'article 45 de la loi).
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